
 * Une première victoire



A la suite du calendrier  de négociation 2023 que nous avons diffusé et  signé avec les 3 autres
organisations syndicales représentatives au CSA DSJ.

 Ainsi HORIZON, SOLIDAIRE CFTC vous induisent en erreur. Ils ne participent pas et ne seront pas
entendus dans leur revendication. 

 FORCE EST DE CONSTATER que FO JUSTICE a obtenu une première victoire à savoir l’abandon
par l’administration de la mise en place de la grille des CPIP 2018 avec le reclassement énoncé.

 L’administration nous a proposé dix points d’indice majoré pour tous, une mesure juste et égalitaire
pour l’ensemble du corps selon elle y compris pour les greffiers fonctionnels.

 FO JUSTICE a revendiqué une hausse du pied de grille pour tous nos collègues nouvellement
nommés.

 FO JUSTICE a revendiqué la suppression de l’échelon spécial contingenté afin qu’il soit accessible
à tous.

 FO JUSTICE a revendiqué 20 points d’indice majoré pour l’ensemble du corps à ce stade des
négociations. La DJS va revoir les 10 points proposés entendant que ce n’est pas suffisant.

 FO JUSTICE a revendiqué concernant l’examen professionnel du principal, une simplification des
épreuves et un abaissement du seuil d’accès. 

 Cette réunion s’est conclue par l’ouverture d’une proposition de l’Administration d’entrée dans le
corps de catégorie A qui sera un corps de débouché pour ceux qui le souhaitent et dans la continuité
de leurs missions.

NOUS  TRAVAILLONS  ET  FERONS  NOS  PROPOSITIONS  SUR  L’ARCHITECTURE  DES
MISSIONS qui leur seront dévolues.

 FO JUSTICE a porté la revendication pour permettre au plus grand nombre l’accès à ce corps.

 Les négociations se poursuivent la semaine suivante  FO JUSTICE continuera à être FORCE DE
PROPOSITION et portera les voix de nos collègues. 



NOUS NE LACHERONS RIEN     !  

FO JUSTICE porte les revendications qu’elle a toujours énoncés. 

Communiqué   Réunion négociations

FO Justice – le 6 septembre 2023


